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Conseil Communal du 3 février 2020 

 

Réponse à l’interpellation de M. Benoît DREZE 

 

 

 

Concerne : la possibilité d’offrir des « bains publics 

suspendus » aux plus démunis 

 

Monsieur le Conseiller, 

 

En écoutant Monsieur Benoit Drèze, j’ai aussi un moment d’émotions quand je me souviens 

de ces discussions et du sens que nous avons voulu donner. Je voudrais profiter de cette 

occasion qui m’est offerte pour remercier toutes celles et ceux qui ont rendu possible cette 

belle réalisation, à commencer par Monsieur Léonard et ses équipes. 

 

C’est la première fois que nous réinvestissons dans une nouvelle piscine. Nous avons essayé 

de faire au mieux. -j’aurai l’occasion de donner une autre partie de mes réponses lors de la 

seconde interpellation relative à la piscine- donc tout n’est pas prévu. 

Nous avons eu beaucoup de réactions en sens divers. Nous allons réaliser un premier bilan à 

la fois de la piscine et des bains publics. Et je propose qu’à cette occasion, nous étudions 

notamment votre proposition. 

Et s’il y a des personnes qui sont en nécessité, nous le savons, il y en a aussi beaucoup qui ont 

un peu plus de moyens et qui sont généreuses.  

On a enregistré dimanche matin, à midi et demi, plus de 300 entrées. J’imagine que là, il y a 

aussi des gens qui sont prêts à donner un peu plus que ce qu’ils doivent pour entrer et ça peut, 

peut-être, dégager des marges de manœuvre dans le sens de votre proposition. 

Nous verrons ça lors de l’évaluation. 

 

 

        WILLY DEMEYER 


